
Dans le cadre du programme de l’État « Petites 
villes de demain », la commune d’Ardentes située 
dans l’Indre à quelques kilomètres de Châteauroux 
a lancé une étude pré-opérationnelle sur l’aména-
gement de la rue de la Gare et de ses abords en 
janvier 2022. L’étude porte sur la question des mo-
bilités et la requalification des espaces publics.

Réalisée en concertation avec la population au tra-
vers de deux ateliers, cette étude a permis de re-
définir le profil en travers de cet axe majeur en in-
tégrant et privilégiant les modes doux. C’est donc 
avec l’approbation de l’équipe municipale et le sou-
tiens des riverains qu'est testée durant l’été 2023 la 
proposition de modification de trafic afin d’apaiser 
les flux de la rue de la Gare.

Les réflexions se sont étendues sur un périmètres 
plus large afin de proposer des axes de réaména-
gement de 3 pôles majeurs desservis par cet axe : 

	 - Le pôle Saint-Vincent, administratif avec la 
mairie et l’ancienne mairie,

	 - Le pôle Saint-Martin, cœur historique et 
pôle santé, dont l’église est classée monument his-
torique,

	 - Le pôle jeunesse et sport hébergeant des 
équipements scolaires et sportifs attenant à une 
future voie verte.

L’étude pré-opérationnelle abouti à un schéma di-
recteur plus global orientant sur une redynamisa-
tion du cœur de ville.

La mission prévoit l'accompagnement de la Maî-
trise d'Ouvrage dans la désignation et le pilotage de 
la mission de maîtrise d’œuvre en vue du réaména-
gement de la rue de la gare et des trois autres sec-
teurs du projet. �  DATES

	 Études : 	 2022-2023
	 Travaux : 	 2024

�  LIEU
   Ardentes (36) 

�  MAÎTRISE D'OUVRAGE 	
   Ville d'Ardentes

�   EQUIPE
   L'Anton & associés, paysagistes 
	 urbanistes(mandataire), Commun accord        	
	 (Concertation), Ingérif(BET),
	 B.Penneron (architecte),ETC Traficien. 
 	
�   MISSION
   Étude préopérationnelle (diagnostic, 		
	 stratégie et scénarios, programmation),
	 concertation

		
�   COÛT DES TRAVAUX
   en cours de définition 

�  SUPERFICIE
	 10 000m� 	

Étude pré-opérationnelle d’aménagement de la rue de 
la gare et ses abords : mobilité et requalification des 
espaces publics.

Ardentes
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→	 Deux types de profils en travers privilégiant liaisons douces ont été proposés en 
fonction des largeurs de voiries disponibles : une zone partagée (20 km/h)  avec un 
trottoir confortable   côté stationnement et une végétalisation des seuils mis à plat 
avec une mise à sens unique partielle (A) et une zone 30 km/h (B).
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A
Rue de la gare en zone partagée 
(20 km/h) / sens unique partiel 
et déviation par la rue Maurice 
Gérard.

B
Rue de la Gare en zone 30 km/h.

1
Pôle Saint Vincent

3
Pôle de la jeunesse et des sports

2
Pôle Saint-Martin
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→	 Le pôle de la Jeunesse et des sports situé au sud-ouest de 
la rue de la Gare est réaménagé afin de retrouver une cohérence 
des liaisons douces avec le réaménagement de cet axe majeur.  
Le parvis du collège est ainsi retourné côté cour de l'équipement, 
attenant à l'ancienne voie férrée, future voie verte. En lisière de cet 
axe cyclable intercommunal, des activités de plein air et des réser-
voirs de biodiversité s'alternent.

→	 La rue de la Gare dessert le pôle Saint-Vincent, définit 
comme le pôle administratif se situe au nord-est de la rue 
de la gare. L'enjeu porte principalement sur la mise en valeur 
du patrimoine paysager avec une ouverture sur l'Indre par la 
démolition de l'ancien édifice de la mairie. Cette ouverture 
permet de rédéfinir une place publique au sens large en inté-
grant l'église Saint Vincent et l'actuelle mairie en arrière plan.

Mairie
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